Petit mémorandum pratique pour comprendre le recrutement des professeurs des écoles de l’enseignement catholique

Il existe différentes voies pour accéder au professorat des écoles dans l'Enseignement catholique. 

La voie ordinaire : 

Vous pouvez vous présenter au concours externe de professeur des écoles à condition :

· d’avoir un Master 2

· ou bien d’être inscrit en année de master 2.

Il vous faudra pour valider ce concours obtenir votre master 2 l’année de l’obtention du concours.


D’autres voies sont possibles en fonction de vos diplômes et de votre expérience professionnelle.
- Vous avez le bac et vous êtes mère ou père de 3 enfants ou sportif de haut niveau, vous pouvez vous présenter au concours externe de professeur des écoles.
- Vous avez bac + 3 et exercez des suppléances (recrutement avant le 31 juillet 2009). Vous bénéficiez d’une dérogation jusqu’au concours 2015 vous permettant de vous présenter avec les anciennes conditions de diplômes au second concours interne de professeur des écoles sous réserve qu’il existe dans votre académie. 
- Vous avez bac + 3 et vous êtes emplois-jeunes, surveillants, personnels des services de documentation, intervenants en école… (recrutement avant le 31 juillet 2009). Vous bénéficiez d’une dérogation jusqu’au concours 2015 vous permettant de vous présenter avec les anciennes conditions de diplômes au troisième concours de professeur des écoles sous réserve qu’il existe dans votre académie. Il n’y avait que 11 postes à la session de 2010.

Et si vous échouez aux concours
Vous pouvez vous représenter au concours. 

Vous pouvez également effectuer des suppléances (ou remplacements) dans l'enseignement privé sous contrat. 

La voie des suppléances (remplacements)

Actuellement c’est encore seulement la licence qui est exigée. Nous ne saurions trop vous recommander de faire un master pour préserver l’avenir. 
Pour en savoir plus : Être suppléant dans l'Enseignement catholique.

Financement de vos études de Master

Vous êtes suppléant, demandeur d’emploi.

Vous pouvez suivre la formation Master « Education et Formation » en formation continue. La scolarité de cette formation est de 5200 euros. Vous pouvez bénéficier des ARE (allocation de retour à l’emploi).

Le Conseil Régional de Bretagne peut financer une partie de votre scolarité.

Pour cela, il vous faut faire une demande de Chèque Formation auprès du Conseil Régional (www.bretagne.fr).
Peuvent prétendre à ce chèque les personnes :

· qui sont inscrites au Pôle Emploi 
· qui ont travaillé minimum 2 ans

Le Conseil Régional finance jusque 75 % du montant de la scolarité dans la limite de 3050 euros.

Ce chèque peut être reconductible durant 2 ans.

Les personnes qui perçoivent cette aide, peuvent la cumuler avec les ARE (allocation de retour à l’emploi).

Vous êtes étudiant,

Vous pouvez suivre la formation Master « Education et Formation » en formation initiale. La scolarité de cette formation est de 1 000 euros.

Les bourses de l’enseignement supérieur ainsi que les bourses spécifiques au mérite peuvent vous aider à financer votre année.

http://www.education.gouv.fr/cid28758/esrf0914309c.html
